
 
Charleroi, le 25 novembre 2025. 

 
ORGANISATION DES EPREUVES SOMMATIVES SIPS 

POUR LES CLASSES DE 6e ANNEE ASSISTANT PHARMACEUTICO -TECHNIQUE 
 
 

Chers Parents, 
Chers Elèves, 

 
Les SIPS marqueront la fin du premier trimestre. Afin que cette période se passe dans les 

meilleures conditions possibles, vous trouverez, ci-dessous, quelques informations utiles. 
 

Durant cette période, nous vous invitons, chers Parents, à offrir les encouragements et le 
soutien nécessaires à vos enfants dans ces moments qui leur demandent des efforts particuliers. 
Les points des SIPS seront communiqués dans le prochain bulletin.  

 
Voici l’horaire des SIPS de votre enfant : 
 

- Le lundi 08 décembre : SIPS  délivrer de 8h15 à 12h45 
                                                     FSE de 13h35 à 15h15 
-Le mardi 09 décembre : Congé d’étude à domicile 
-Le mercredi 10 décembre : SIPS préparer + SIPS orale préparer /délivrer de 8h15 à 13h15 
                                                             Après-midi congé 

 
VOICI QUELQUES ÉLÉMENTS DE RAPPEL, ESSENTIELS AVANT TOUTE SESSION D’ÉPREUVE SOMMATIVE : 
 

• Durant la période des épreuves, comme durant toute l’année, nous rappelons 
l’importance de l’uniforme. L’élève qui ne respecte pas l’uniforme prend le risque d’être 
renvoyé chez lui au lieu de présenter l’épreuve prévue ! 

• En cas d’absence le jour ou la veille d’une épreuve sommative, l’élève devra apporter 
un certificat médical le lendemain de son absence à son éducateur/trice de référence. 
Sans ce document, il obtiendra un zéro pour la branche concernée.  

• La même sanction sera appliquée pour tout élève qui bavarde, tente de tricher, 
consulte son GSM ou sa montre connectée durant une épreuve. 

• Si un élève oublie son matériel pour une épreuve (calculette, atlas, etc.), il devra 
malheureusement s’en passer : aucun prêt ne sera autorisé. 

• L’école fournira pour chaque épreuve les feuilles de brouillon et feuilles à en-tête 
nécessaires. 

• Nous prions nos élèves de ne pas stationner aux abords de l’école à la fin de leur SIPS et de 
rentrer immédiatement chez eux pour réviser le plus vite possible 

 
Nous restons bien évidemment à votre disposition pour tout complément d’information et vous 

prions de croire, chers Parents, chers Elèves, en notre souci de prodiguer un enseignement et une 
éducation de qualité.  
 

 

             S. ARICKX 
 Les professeurs d’APT       Directeur a.i. 
  



 
Charleroi, le 25 novembre 2025. 

 
ORGANISATION DES EPREUVES SOMMATIVES SIPS 

POUR LES CLASSES DE 5e ANNEE ASSISTANT PHARMACEUTICO -TECHNIQUE 
 
 

Chers Parents, 
Chers Elèves, 

 
Comme vous le savez certainement, dans l’option assistant pharmaceutico-technique est 

prévue une session d’examens pour les cours d’option (SIPS délivrer et SIPS préparer) en cette fin 
décembre ainsi qu’ au mois de juin.  
 

Durant cette période, nous vous invitons, chers Parents, à offrir les encouragements et le 
soutien nécessaires à vos enfants dans ces moments qui leur demandent des efforts particuliers. 
Les points des SIPS seront communiqués dans le prochain bulletin.  
 

Voici l’horaire des SIPS de votre enfant : 
 

- Le lundi 8 décembre : SIPS délivrer de 8h15 à 12h45 ensuite les élèves seront libérés. 
- Le mardi 9 décembre : SIPS préparer de 8h15 à 12h45, les élèves auront 1 heure de  
                                                     temps de midi suivi par 1h de mathématiques et 1h de  
                                                      pharmacognosie avec Madame Chapelle. 
- Le reste de la semaine se déroulera normalement. 

 
VOICI QUELQUES ÉLÉMENTS DE RAPPEL, ESSENTIELS AVANT TOUTE SESSION D’ÉPREUVE SOMMATIVE : 
 

• Durant la période des épreuves, comme durant toute l’année, nous rappelons 
l’importance de l’uniforme. L’élève qui ne respecte pas l’uniforme prend le risque d’être 
renvoyé chez lui au lieu de présenter l’épreuve prévue ! 

• En cas d’absence le jour ou la veille d’une épreuve sommative, l’élève devra apporter 
un certificat médical le lendemain de son absence à son éducateur/trice de référence. 
Sans ce document, il obtiendra un zéro pour la branche concernée.  

• La même sanction sera appliquée pour tout élève qui bavarde, tente de tricher, 
consulte son GSM ou sa montre connectée durant une épreuve. 

• Si un élève oublie son matériel pour une épreuve (calculette, atlas, etc.), il devra 
malheureusement s’en passer : aucun prêt ne sera autorisé. 

• L’école fournira pour chaque épreuve les feuilles de brouillon et feuilles à en-tête 
nécessaires. 

• Nous prions nos élèves de ne pas stationner aux abords de l’école à la fin de leur SIPS et de 
rentrer immédiatement chez eux pour réviser le plus vite possible 

 
Nous restons bien évidemment à votre disposition pour tout complément d’information et vous 

prions de croire, chers Parents, chers Elèves, en notre souci de prodiguer un enseignement et une 
éducation de qualité.  
 

 

             S. ARICKX 
 Les professeurs d’APT       Directeur a.i. 
 


